Arrêté du 4 août 1988

modifiant l’arrêté du 23 mai 1984 relatif

au piégeage des populations animales

NOR : PRME8851161A
    Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé de l’environnement,

    Vu le titre 1er du livre III du code rural, et notamment ses articles 373, 374, 376, 379 et 393 ;

    Vu l’arrêté du 23 mai 1984 relatif au piégeage des populations animales ;

    Vu l’avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage,



Arrête :

Art. 1er. – Il est ajouté à l’article 2 de l’arrêté du 23 mai 1984 susvisé, in fine :

« 6. Les pièges n’appartenant pas aux catégories précédentes et ayant pour effet d’entraîner la mort par noyade. ».

Art. 2. – Le premier alinéa de l’article 3 de l’arrêté du 23 mai 1984 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« L’emploi des pièges mentionnés aux 2, 3, 4 et 6 de l’article 2 ci-dessus est subordonné à l’homologation d’un modèle présenté par le fabricant. ».   

Art. 3. – Le directeur de la protection de la nature est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 août 1988.







Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :







Le directeur de la protection de la nature.







F. LETOURNEUX.

Paru au Journal Officiel du 24 août 1988, pages 10 744.

